CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 DECEMBRE 2025

IV- AFFAIRES GENERALES

Rapport n° 3 : Modalités d’aménagement et d’entretien
des dépendances vertes des itinéraires ainsi que du
balisage de la Route Européenne d’Artagnan (R.E.A.)

Il s’agit de la poursuite de la réalisation du projet européen de la Route
Européenne d’Artagnan engagé depuis 2014 par la création de la Route
des Cardinaux.

Cette route sur le territoire de la communauté de communes emprunte le
GR de Pays d’Armagnac et passe sur les communes de Lupiac et de
Castillon Debats.



